
Consultez nos revendications 

sur notre site internet : 

 

27 novembre 2025 
 

 

 

 

 

N AO 2025 (suite) 
!  Information grève ! 

 

La grève est un droit. Vous avez le 

choix de vous arréter 1 h, 2 h, une 

journée entière… votre salaire 

sera diminué au prorata. 

Si l’on vous propose de poser des 

CP ou RC, vous pouvez le faire 

pour éviter une perte de salaire, 

mais vous pouvez refuser. 

Par courtoisie, vous pouvez prévenir 

votre manager, mais vous n’avez aucune obligation de le faire. 

Vous n’avez pas à répondre à un 

questionnaire de votre manager 

sur vos motivations à faire grève. 

Les bruits de couloir donnant des 

chiffres   sur   les   négociations   sont 

 faux, rien n’est encore décidé. 

Prochaine réunion le 03/12. 

Laurent (GO) 

06 60 06 58 19 
 

Nora (GdO) 

06 12 79 04 87  
 

Yannick (Nouan) 

06 81 66 20 04  
Agata (Siège) 

06 18 58 93 77 


